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RÉSUMÉ DES FAITS SAILLANTS 2019-2020

Membership et implication des membres : Au 31 mars 2020, le RAAMM compte 308 membres en règle. Ces derniers ont donné 904 heures d’implication, notamment en participant à un de nos 7 comités de travail, mais également lors d’action de mobilisation ou de sensibilisation, dans la gouvernance ou en soutien au fonctionnement de l’organisme. 

Défense et promotion des droits des personnes handicapées visuelles : Participation à 32 comités, conseils d’administration et/ou tables de concertation.
[bookmark: OLE_LINK9][bookmark: OLE_LINK10]ACCESSIBILITÉ DE L’INFORMATION : > 17 rencontres de sensibilisation à l’accessibilité du Web auprès de responsables de sites Web d’entreprises et de municipalités. > Représentation auprès de Radio-Canada et La Presse suite au lancement d’applications non accessibles. > Élaboration d’une offre de service de tests utilisateurs en matière d’évaluation de sites Web, s’adressant autant aux membres du RAAMM qu’à des entités externes. 
DÉPLACEMENTS EFFICACES ET SÉCURITAIRES : > Réalisation d’un documentaire vidéo sur l’utilité et l’utilisation des feux sonores, en projet partenarial avec l’INLB, avec la participation de membres du comité Rive-Sud (Lancement prévu en 2020). > Participation à des tests et identification de plusieurs enjeux d’accessibilités dans les nouveaux autobus électriques commandés par la STM et par la STL. > Lettre ouverte appelant les automobilistes à se mettre dans la peau des personnes aveugles avec qui ils partagent la route. > Réalisation d’une campagne sur l’installation sécuritaire des pancartes électorales.

Activités de groupe : 21 activités différentes pour un total de 171 heures. Participation cumulative de 355 personnes (105 membres différents). 

Service d’aide bénévole (SAB) : 1 742 demandes d’accompagnement (+270) de la part de 98 membres (+16). Jumelage effectué pour plus de 96% de ces demandes. 103 bénévoles actifs qui ont généreusement offert 4 702 heures de bénévolat. Nos 7 formatrices bénévoles ont formé 39 nouveaux bénévoles aux techniques de guide voyant. 

Rayonnement de l’organisme : > 8 sorties de visibilités ou kiosques, 1 atelier de cuisine sous bandeau pour les bénévoles du RAAMM et 1 souper sous bandeau pour des pompiers de la caserne 30. > Mise à jour de l’outil de sensibilisation « Circulez-vous à l’aveuglette ». > Présentation du RAAMM et de ses services aux intervenant-e-s en surdicécité de l’INLB. > Présentation sur les défis de la prise de médicaments chez les personnes non voyantes lors de l’événement « Au-delà de ma déficience : colloque pour un Québec inclusif ». > 26 mentions dans les médias.

Gouvernance : 7 rencontres régulières et 1 rencontre spéciale du conseil d’administration. Bilan de la planification stratégique 2012-2018 et amorce d’un plan triennal.

Reconnaissance de notre expertise par les acteurs du milieu. 
[bookmark: OLE_LINK7][bookmark: OLE_LINK8]> Signature d’une entente avec la Ville de Montréal pour que le RAAMM effectue une tournée d’évaluation du fonctionnement des feux sonores au cours de l’été 2020. > 22 demandes d’évaluation de sites Web en provenance de membres du RAAMM, d’entreprises et du Regroupement des aveugles et amblyopes du Québec (RAAQ). > Animation de 2 formations sur la production de documents électroniques accessibles offertes conjointement avec le Centre St-Pierre (30 participants en provenance de 14 organismes). À la demande du CSP, d’autres sessions de formation seront offertes cette année. > Avec le soutien de Centraide du Grand Montréal, de INLB et de nos bénévoles, nous avons entrepris de mettre sur pied un service de dépannage d’urgence pour venir en aide aux personnes aveugles et malvoyantes qui font face à des difficultés pour faire des achats de nourriture ou de produits d’hygiène pendant le confinement. Ce service a été lancé le 1er avril 2020. > Pierre Croisetière, membre du RAAMM, a remporté le prestigieux prix « Bénévole d’exception » lors du Gala de reconnaissance de l’action bénévole CABM, pour son engagement bénévole auprès du RAAMM.

GRANDS APPRENTISSAGES DE L’ANNÉE
Encore cette année, nous avons pu constater notre rôle essentiel de « chien de garde » face aux reculs des droits des personnes handicapées visuelles. Pendant la crise de la COVID-19, de nouveaux sites internet, des ateliers virtuels, des vidéos et des documents d’informations, tant gouvernementaux que privés, ont été lancés sans respecter les standards d’accessibilité, sous prétexte qu’il faut faire vite. Si la situation commandait de « faire vite », le respect des droits des personnes handicapées visuelles commande aussi de « faire accessible » puisqu’elles ont aussi besoin de ces ressources et informations. C’est pourquoi le RAAMM a multiplié les sorties médiatiques et les lettres de sensibilisation et d’opinion à ce sujet. Nous avons également fait de même pour sensibiliser les décideurs et l’opinion publique en matière d’obstacles aux déplacements et de distanciation physique. 

Il faut dire que le problème était déjà bien présent avant comme l’a démontré le lancement d’applications non accessibles par La Presse et Radio-Canada (qui est une société d’État), mais que la situation a tendance à s’aggraver en temps de crise.

Il est donc primordial de demeurer attentif aux besoins de nos membres en entretenant une relation de proximité avec eux. C’est d’ailleurs le bienfait de l’approche « par et pour » qui caractérise nos pratiques. Notre ouverture aux membres nous permet de prendre le pouls de leurs besoins, de constater les reculs de leurs droits dans différents contextes et de faire les représentations appropriées en vue de l’amélioration continuelle de leur qualité de vie.






